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HISTOIRE Rrm

pes d'administration est de
la competence de la
Confederation. Les ecoles de
recrues, dont la premiere a
lieu du 28 aoüt au 18
octobre 1875, ont une duree
de 45 jours, les ecoles de
sous-officiers de 21 jours,
les ecoles preparatoires
d'officiers-chefs de section
et de quartiers-maTtres de
35 jours.

Jusqu'alors, les corps de
troupe transportaient leurs
vivres et leur fourrage au
moyen de chariots requisi-
tionnes ou allaient les «toucher»

dans les magasins
du commissariat. Dorena-
vant, le train d'armee se
subdivise en deux groupes,
d'une part les bataillons du
train affectes aux voitures
du genie, au service sanitaire

et aux subsistances,

d'autre part le train de ligne
pour la conduite des voitures

attachees aux etats-majors,

aux bataillons d'infanterie

et aux escadrons de
cavalerie (munitions, bagages,

subsistances) et qui
accompagnent ces corps
de troupe.

En guise
de conclusion

La subsistance d'une
armee ne campagne ne peut
decouler d'une doctrine
absolue. En effet, des
prescriptions uniformes ne s'a-
daptent pas toujours ä des
situations fort diverses. La

conception des ravitaillements

comprend ainsi logi-
quement plusieurs fagons
de faire. Des systemes mix-
tes apparaissent comme les

plus pratiques, surtout les
plus souples dans le cadre
des Operations : l'histoire
l'a demontre et nos anciens
en avaient dejä saisi
l'importance. La loi d'organisation

militaire de 1874
apporte, dans le domaine
des approvisionnements,
un souffle nouveau ä la jeune

armee federale. Une
conception nouvelle etait nee.

Notre etude succincte
de l'evolution du ravitaillement

ne saurait donner
que des orientations generales

avec, sans doute, des
lacunes. On en excusera un
soldat pas toujours habile,
non plus, ä se servir des
formulations les plus exactes

ou les plus heureuses.

P. Z. R.

(Fin)

Choses lues

Reglement de service americain : « Le salut est la forme la plus importante
de la politesse militaire. »

Reglement frangais : « Le salut est la plus frequente des marques
exterieures de respect; son entiere correction doit etre strictement exigee. »

Reglement suisse : « Le salut militaire est un devoir de service. II est du
aux superieurs qui sont tenus de le rendre. »

Revue militaire suisse : « Car, c'est cela, le salut, un echange. Je suis lä,

fidele, disent les yeux du soldat. Compte sur moi, repondent ceux de l'officier.

Le tout tient en un centieme de seconde. II ne s'agit pas, en effet, que
le doigt effleure seulement la visiere, mais la main doit etre dans la position

reglementaire et le regard doit chercher le regard, profondement. »

Charles-Henri Favrod
24 Heures, 22 fevrier 1997
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